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L U X E M B O U R G

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Gestion de Patri-
moine Familial,

(anc. Gerba S.A.).

Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R.C.S. Luxembourg B 40.937.

In the year two thousand and ten, on the thirtieth of December.

Before Us, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem (Luxembourg).

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of "GERBA S.A.", a société anonyme holding, having
its registered office in Luxembourg, 180, rue des Aubépines (R.C.S. Luxembourg: B 40937), incorporated by a notarial
deed on 7 July 1992, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 537 of 21 November
1992, the articles of which have been amended for the last time pursuant to a notarial deed, on 27 December 1995,
published in the Mémorial number 163 of 2 April 1996.

The extraordinary general meeting is opened by Mrs Christine COULON-RACOT, private employee, with profes-
sional address in Luxembourg in the chair.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs Isabelle MARECHAL-GERLAXHE, private employee, with
professional address in Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Christelle HERMANT-DOMANGE, private employee, with professional address
in Luxembourg.

The bureau of the meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I) The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Amendment of the status of the company so that, henceforth, the company will no more have the status of a holding
company as defined by the law of July 31, 1929 but the status of a Family Private Assets Management Company (“SPF”)
as defined by the Law of May, 11, 2007.

2. Change of the company’s denomination from “GERBA S.A.” into “GERBA S.A., société de gestion de patrimoine
familial” and subsequent amendment of the first paragraph of Article 1 to be read as follows: “There exists a corporation
(société anonyme) under the name of “GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial”.

3. Subsequent amendment of Article 4 of the company relating to the purpose of the company which henceforth will
be read as follows:

“The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of financial
assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts of financial
guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any commercial
activity.

The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF").

4. Addition of a new paragraph to Article 5 as follows:

““The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or b) a patrimonial entity
acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.”

5. Cancellation, in the Article 5 of the Articles of incorporation, of the paragraphs concerning the authorized capital.

6. Cancellation of the Article 14 of the Articles of incorporation.

7. Replacement of the French version of the Articles of Incorporation by an English French version. In case of discre-
pancies between the English and the French version, the English version will prevail.

8. Complete update of the by-laws according to above changes and taking into account the current legislation:

English version

Art. 1. There exists a corporation (société anonyme) under the name of GERBA S.A., société de gestion de patrimoine
familial

The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to another address within the municipality
of Luxembourg-city by resolution of the board of directors.
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If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of financial
assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts of financial
guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any commercial
activity.

The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF").

Art. 3. The corporate capital is fixed at USD 250,000.- divided into 5,000 shares of USD 50.- each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or

b) a patrimonial entity acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.

The Company may redeem its own shares according to the terms prescribed by the law.

Art. 4. The corporation shall be managed by the Board of Directors composed of at least three (3) members, who
need not to be shareholders. However, in case the company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknow-
ledged in a general meeting of shareholders that the company has only one shareholder, the composition of the Board
of Director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is
more than one shareholder in the company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible. They may be removed
at any time by general meeting of shareholders.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors, as appointed
by general meeting, have the right to provisionally fill the vacancy, such a decision has to be ratified by the next general
meeting.

Art. 5. The Board of Directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the Board of Directors.

In case the company has only one director, such director exercises all the powers granted to the Board of Directors.

The Board of Directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented,
a proxy between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, the
directors may vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such a meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
Board of Directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of
an identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.
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Pursuant to Article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the company as well as the representation of the company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the Board
of Directors shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The company may also grant special powers by authentic
proxy or by power of attorney by private instrument.

The company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the Board of Directors. In case the Board of Directors is composed of one
(1) member only, the company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders. They shall be
appointed for a period not exceeding six (6) years and they shall be re-eligible. They may be removed at any time by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the third Tuesday of June at 10 o'clock a.m. If said day is a public holiday, the meeting shall
be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders who wish to attend the general meeting must deposit their
shares five (5) days before the date fixed therefore. Each shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation. It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The Board of Directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, and the law of May 11, 2007 on Private
Assets Management Company (“SPF”) shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide for the
contrary.

Version française

Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d’une société anonyme sous la déno-
mination de

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial
Le siège social est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 3. Le capital social est fixé à USD 250.000,- divisé en 5.000 actions de USD 50,- chacune, entièrement libérées.
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi

prescrit la forme nominative.
Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs

de plusieurs actions.
En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont

jouissent les actions anciennes.
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La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.

Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le troisième mardi de juin à 10 heures du matin à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.
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Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.

9. Miscellaneous.

II) The shareholders present or represented and the number of their shares held by each of them are shown on an
attendance list, which, signed by the shareholders or their representatives and by the bureau of the meeting, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

III) It appears from the said attendance-list that all the shares representing the total subscribed capital are present or
represented at this meeting. All the shareholders present declare that they have had due notice and knowledge of the
agenda prior to this meeting, so that no convening notices were necessary.

IV) The present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items on the agenda.

After deliberation, the meeting adopts unanimously the following resolutions:

First resolution

The extraordinary general meeting resolved to amend the status of the company so that, henceforth, the company
will no more have the status of a holding company as defined by the law of July 31, 1929 but the status of a Family Private
Assets Management Company (“SPF”) as defined by the Law of May, 11, 2007.

Second resolution

The extraordinary general meeting resolved to change the Company’s name from “GERBA S.A.” into “GERBA S.A.,
société de gestion de patrimoine familial”.

Third resolution

The extraordinary general meeting resolved to amend Article 4 of the company relating to the purpose of the company
which henceforth will be read as follows:

“ Art. 2. The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of
financial assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts
of financial guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any
commercial activity.

The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF")..

Fourth resolution

The extraordinary general meeting resolved to add a new paragraph to Article 5 of the Articles of incorporation as
follows:

“The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or

b) a patrimonial entity acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.”

Fifth resolution

The extraordinary general meeting resolved to cancel in the Article 5 of the Articles of Incorporation the paragraphs
relating to the authorized capital.
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Sixth resolution

The extraordinary general meeting resolved to cancel the Article 14 of the Articles of Incorporation

Seventh resolution

The extraordinary general meeting resolved to replace the French version of the Articles of Incorporation by an English
French version. In case of discrepancies between the English and the French version, the English version will prevail.

Eighth resolution

The extraordinary general meeting resolved to proceed to a complete update of the by-laws according to above
changes and taking into account the current legislation:

English version

Art. 1. There exists a corporation (société anonyme) under the name of

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial

The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to another address within the municipality
of Luxembourg-city by resolution of the board of directors.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of financial
assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts of financial
guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any commercial
activity.

The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF").

Art. 3. The corporate capital is fixed at two hundred and fifty thousand US Dollars (USD 250,000.-) divided into five
thousand (5,000) shares of fifty thousand US Dollars (USD 50.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or

b) a patrimonial entity acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.

The Company may redeem its own shares according to the terms prescribed by the law.

Art. 4. The corporation shall be managed by the Board of Directors composed of at least three (3) members, who
need not to be shareholders. However, in case the company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknow-
ledged in a general meeting of shareholders that the company has only one shareholder, the composition of the Board
of Director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is
more than one shareholder in the company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible. They may be removed
at any time by general meeting of shareholders.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors, as appointed
by general meeting, have the right to provisionally fill the vacancy, such a decision has to be ratified by the next general
meeting.
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Art. 5. The Board of Directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the Board of Directors.

In case the company has only one director, such director exercises all the powers granted to the Board of Directors.

The Board of Directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented,
a proxy between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted.

In case of emergency, the directors may vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such a meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
Board of Directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of
an identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Pursuant to Article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the company as well as the representation of the company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the Board
of Directors shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The company may also grant special powers by authentic
proxy or by power of attorney by private instrument.

The company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the Board of Directors. In case the Board of Directors is composed of one
(1) member only, the company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders. They shall be
appointed for a period not exceeding six (6) years and they shall be re-eligible. They may be removed at any time by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the third Tuesday of June at 10 o'clock a.m. If said day is a public holiday, the meeting shall
be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders who wish to attend the general meeting must deposit their
shares five (5) days before the date fixed therefore. Each shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The Board of Directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, and the law of May 11, 2007 on Private
Assets Management Company (“SPF”) shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide for the
contrary.

Version française

Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d’une société anonyme sous la déno-
mination de

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial

Le siège social est établi à Luxembourg.
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Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 3. Le capital social est fixé à deux cent cinquante mille US Dollars (USD 250.000,-) divisé en cinq mille (5.000)
actions de cinquante US Dollars (USD 50,-) chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:
a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou
b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes

physiques ou
c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.
Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la

réunion sera conférée à un administrateur présent.
Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat

entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
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agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le troisième mardi de juin à 10 heures du matin à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.

Nothing else being on the agenda, the meeting was thereupon closed.

Whereof the present deed is drawn up in Luxembourg, in the registered office of the company, on the day named at
the beginning of this document.

The undersigned notary who knows English, states herewith that on request of the above appearing persons the present
deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in case of diver-
gences between the English and the French text, the English text will prevail.

The document having been read to the persons appearing, the said persons signed together with us the notary this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente décembre.

Par-devant Nous, Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem (Luxembourg).

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "GERBA S.A.", ayant
son siège social à Luxembourg, 180, rue des Aubépines, (R.C.S. Luxembourg: B 40937) constituée suivant acte notarié
en date du 7 juillet 1992, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 537 du 21 novembre 1992,
et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte notarié, en date du 27 décembre 1995, publié au Mémorial
numéro 163 du 2 avril 1996.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Christine COULON-RACOT, employée privée, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

La présidente désigne comme secrétaire Madame Isabelle MARECHAL-GERLAXHE, employée privée, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Christelle HERMANT-DOMANGE, employée privée, demeurant
professionnellement à Luxembourg.

Le bureau de l'assemblée étant ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire d'acter ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:
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Ordre du jour

1. Modification du statut de la société qui n'aura plus désormais celui d'une société holding défini par la loi du 31 juillet
1929 mais celui d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») défini par la loi du 11 mai 2007.

2. Modification de la dénomination de la société et modification subséquente du premier paragraphe de l’Article 1 des
statuts comme suit: "Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d’une société anonyme sous la
dénomination de “GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial”.

3. Modification de l’Article 4 des statuts relatif à l’objet social de la société comme suit: " La société a pour objet
exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que les instruments financiers au sens
de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit
détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir une participation dans une
société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder
ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet ou le favorisent, en restant
toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société de gestion de
patrimoine familial («SPF»).»

4. Ajout d’un nouvel alinéa à l’Article 5 des statuts comme suit: «La société réservera ses actions aux investisseurs
suivants:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

5. Suppression à l’Article 5 des statuts, des paragraphes concernant le capital autorisé, venu à échéance et non re-
nouvelé.

6. Suppression de l’Article 14 des statuts.

7. Remplacement de la version française des statuts par une version anglaise et française. En cas de divergences entre
la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

8. Refonte complète des statuts conformément aux changements ci-dessus et à la nouvelle législation:

English version

Art. 1. There exists a corporation (société anonyme) under the name of GERBA S.A., société de gestion de patrimoine
familial

The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to another address within the municipality
of Luxembourg-city by resolution of the board of directors.

If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of financial
assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts of financial
guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any commercial
activity.

The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF").

Art. 3. The corporate capital is fixed at USD 250,000.- divided into 5,000 shares of USD 50.- each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or
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b) a patrimonial entity acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.

The Company may redeem its own shares according to the terms prescribed by the law.

Art. 4. The corporation shall be managed by the Board of Directors composed of at least three (3) members, who
need not to be shareholders. However, in case the company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowl-
edged in a general meeting of shareholders that the company has only one shareholder, the composition of the Board of
Director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is
more than one shareholder in the company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible. They may be removed
at any time by general meeting of shareholders.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors, as appointed
by general meeting, have the right to provisionally fill the vacancy, such a decision has to be ratified by the next general
meeting.

Art. 5. The Board of Directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the Board of Directors.

In case the company has only one director, such director exercises all the powers granted to the Board of Directors.

The Board of Directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented,
a proxy between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, the
directors may vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such a meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
Board of Directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of
an identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Pursuant to Article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the company as well as the representation of the company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the Board
of Directors shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The company may also grant special powers by authentic
proxy or by power of attorney by private instrument.

The company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the Board of Directors. In case the Board of Directors is composed of one
(1) member only, the company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders. They shall be
appointed for a period not exceeding six (6) years and they shall be re-eligible. They may be removed at any time by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the third Tuesday of June at 10 o'clock a.m. If said day is a public holiday, the meeting shall
be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders who wish to attend the general meeting must deposit their
shares five (5) days before the date fixed therefore. Each shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.
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Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The Board of Directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, and the law of May 11, 2007 on Private
Assets Management Company (“SPF”) shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide for the
contrary.

Version française

Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d’une société anonyme sous la déno-
mination de

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial

Le siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 3. Le capital social est fixé à USD 250.000,- divisé en 5.000 actions de USD 50,- chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.

Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.
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Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le troisième mardi de juin à 10 heures du matin à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.

9. Divers.

II) Il a été établi une liste de présence renseignant les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions
qu'ils détiennent, laquelle liste de présence, après avoir été signée par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte pour être soumis à l'enregistrement en même temps.

III) Il résulte de ladite liste de présence que toutes les actions représentant l'intégralité du capital social sont présentes
ou représentées à cette assemblée. Tous les actionnaires présents se reconnaissent dûment convoqués et déclarent par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable, de sorte qu'il a pu être fait
abstraction des convocations d'usage.

IV) La présente assemblée, représentant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut valablement
délibérer sur son ordre du jour.

Après délibération, l'assemblée prend, à l'unanimité, les résolutions suivantes:
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Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier le statut de la société qui n'aura plus désormais celui d'une
société holding défini par la loi du 31 juillet 1929 mais celui d'une société de gestion de patrimoine familial («SPF») défini
par la loi du 11 mai 2007.

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier la dénomination de la société en «GERBA S.A., société de
gestion de patrimoine familial» et de modifier en conséquence le premier paragraphe de l’Article 1 des statuts de la
Société.

Troisième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de modifier l’Article 4 des statuts relatif à l’objet social de la société comme
suit:

« Art. 2. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).»

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d’ajouter un nouvel alinéa à l’Article 5 des statuts comme suit:
«La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:
a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou
b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes

physiques ou
c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.»

Cinquième résolution

L’assemblée générale extraordinaire décide d’annuler à l’Article 5 des statuts, les passages relatifs au capital autorisé,
venu à échéance et non renouvelé.

Sixième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d’annuler l’Article 14 des statuts.

Septième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de remplacer la version française des statuts par une version anglaise et
française. En cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise prévaudra.

Huitième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide de procéder à une refonte complète des statuts conformément à la nou-
velle législation, comme suit:

English version

Art. 1. There exists a corporation (société anonyme) under the name of
GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial
The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to another address within the municipality

of Luxembourg-city by resolution of the board of directors.
If extraordinary events of a political, economic, or social character, likely to impair normal activity at the registered

office or easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad. Such temporary measure shall, however, have no effect on the nationality
of the corporation which, notwithstanding such provisional transfer of the registered office, shall remain a Luxembourg
corporation.

The corporation is established for an unlimited period.

Art. 2. The company has for exclusive object the acquisition, the holding, the management and the realization of financial
assets, such as the financial instruments in the sense of the law of August 5 th , 2005 concerning the contracts of financial
guarantee, and the cash and the assets of whatsoever form, held in an account, with the exception of any commercial
activity.
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The company may hold a participating interest in a company at the sole condition that it will not interfere in its
management.

The company will take any measures to protect its rights and will carry out any operation which it may deem useful
to the accomplishment and development of its purposes, remaining however within the limits established by the Law of
May 11 th , 2007 concerning the creation of a “société de gestion de patrimoine familial” ("SPF").

Art. 3. The corporate capital is fixed at two hundred and fifty thousand US Dollars (USD 250,000.-) divided into five
thousand (5,000) shares of fifty thousand US Dollars (USD 50.-) each.

The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder, except those shares for which Law
prescribes the registered form.

The corporation's shares may be created, at the owner's option in certificates representing single shares or two or
more shares.

Should the corporate share capital be increased, the rights attached to the new shares will be the same as those enjoyed
by the old shares.

The company will reserve its shares to the following investors:

a) a physical person acting within the framework of the management of its private holdings or

b) a patrimonial entity acting exclusively in interest of the holdings deprived of one or several physical persons or

c) an intermediary acting for aimed investors sub a) or b) of the present paragraph.

The Company may redeem its own shares according to the terms prescribed by the law.

Art. 4. The corporation shall be managed by the Board of Directors composed of at least three (3) members, who
need not to be shareholders. However, in case the company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowl-
edged in a general meeting of shareholders that the company has only one shareholder, the composition of the Board of
Director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is
more than one shareholder in the company.

The directors shall be appointed for a period not exceeding six years and they shall be re-eligible. They may be removed
at any time by general meeting of shareholders.

In the event of a vacant directorship previously appointed by general meeting, the remaining directors, as appointed
by general meeting, have the right to provisionally fill the vacancy, such a decision has to be ratified by the next general
meeting.

Art. 5. The Board of Directors has full power to perform such acts as shall be necessary or useful to the corporation's
object. All matters not expressly reserved to the general meeting by law or by the present Articles of Incorporation are
within the competence of the Board of Directors.

In case the company has only one director, such director exercises all the powers granted to the Board of Directors.

The Board of Directors shall choose from among its members a chairman; in the absence of the chairman, another
director may preside over the meeting.

The Board of Directors can validly deliberate and act only if the majority of its members are present or represented,
a proxy between directors, which may be given by letter, telegram or telex, being permitted. In case of emergency, the
directors may vote by letter, telegram, telex or facsimile.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such a meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the company.

Resolutions signed by all the directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting of the
Board of Directors duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of
an identical document stating the terms of the resolution accurately, and may be evidenced by letter, telefax or telex.

Resolutions shall require a majority vote. In case of a tie, the chairman has a casting vote.

Pursuant to Article 60 of the Law on Commercial Companies of 10 August 1915, as amended, the daily management
of the company as well as the representation of the company in relation with this management may be delegated to one
or more directors, officers, managers or other agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revo-
cation and powers shall be settled by a resolution of the board of directors. The delegation to a member of the Board
of Directors shall entail the obligation for the Board of Directors to report each year to the ordinary general meeting
on the salary, fees and any advantages granted to the delegate. The company may also grant special powers by authentic
proxy or by power of attorney by private instrument.

The company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons to whom
such signatory power shall be delegated by the Board of Directors. In case the Board of Directors is composed of one
(1) member only, the company will be bound by the signature of the sole director.
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Art. 6. The corporation shall be supervised by one or more auditors, who need not be shareholders. They shall be
appointed for a period not exceeding six (6) years and they shall be re-eligible. They may be removed at any time by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. The corporation's financial year shall begin on the first of January and shall end on the thirty-first of December
of the same year.

Art. 8. The annual general meeting shall be held in Luxembourg at the registered office or such other place as indicated
in the convening notices on the third Tuesday of June at 10 o'clock a.m. If said day is a public holiday, the meeting shall
be held the next following working day.

Art. 9. Convening notices of all general meetings shall be made in compliance with the legal provisions. If all the
shareholders are present or represented and if they declare that they have had knowledge of the agenda submitted to
their consideration, the general meeting may take place without previous convening notices.

The Board of Directors may decide that the shareholders who wish to attend the general meeting must deposit their
shares five (5) days before the date fixed therefore. Each shareholder has the right to vote in person or by proxy, who
need not be a shareholder.

Each share gives the right to one vote.

Art. 10. The general meeting of shareholders has the most extensive powers to carry out or ratify such acts as may
concern the corporation.

It shall determine the appropriation and distribution of net profits.

The Board of Directors is authorized to pay interim dividends in accordance with the terms prescribed by Law.

Art. 11. The Law of August 10, 1915, on Commercial Companies, as amended, and the law of May 11, 2007 on Private
Assets Management Company (“SPF”) shall apply in so far as these Articles of Incorporation do not provide for the
contrary.

Version française

Art. 1 er .  Il existe une société de gestion de patrimoine familial sous la forme d’une société anonyme sous la déno-
mination de

GERBA S.A., société de gestion de patrimoine familial

Le siège social est établi à Luxembourg.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur
la nationalité de la société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

La durée de la société est illimitée.

Art. 2. La société a pour objet exclusif l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que
les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et les espèces et avoirs
de quelque nature que ce soit détenus en compte, à l’exclusion de toute activité commerciale. La société pourra détenir
une participation dans une société à la condition de ne pas s’immiscer dans la gestion de cette société. Elle prendra toutes
mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se rattachent à son objet
ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites des dispositions de la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une
société de gestion de patrimoine familial («SPF»).

Art. 3. Le capital social est fixé à deux cent cinquante mille US Dollars (USD 250.000,-) divisé en cinq mille (5.000)
actions de cinquante US Dollars (USD 50,-) chacune, entièrement libérées.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

La société réservera ses actions aux investisseurs suivants:

a) une personne physique agissant dans le cadre de la gestion de son patrimoine privé ou

b) une entité patrimoniale agissant exclusivement dans l’intérêt du patrimoine privé d’une ou de plusieurs personnes
physiques ou

c) un intermédiaire agissant pour le compte d’investisseurs visés sub a) ou b) du présent paragraphe.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.
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Art. 4. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non. Toutefois,
lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du conseil d’administration peut être limitée à un
(1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 5. Le Conseil d’administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Lorsque la société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.

Le Conseil d’administration devra choisir en son sein un président; en cas d'absence du président, la présidence de la
réunion sera conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d’administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme ou télex, étant admis. En cas d'urgence, les administra-
teurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d’administration de la Société par voie de vidéoconfé-
rence ou par tout autre moyen de communication similaire permettant son identification. Ces moyens de communication
doivent respecter des caractéristiques techniques garantissant la participation effective à la réunion, dont la délibération
devra être retransmise sans interruption. La participation à une réunion par ces moyens est équivalente à une participation
en personne à cette réunion. La réunion tenue par l’intermédiaire de tels moyens de communication sera réputée tenue
au siège social de la Société.

Le Conseil d’administration pourra, à l’unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son ap-
probation au moyen d’un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout
autre moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-
verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Les décisions du Conseil d’administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

La société se trouve engagée soit par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d’administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la société sera engagée par sa seule signature.

Art. 6. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 7. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle se réunit le troisième mardi de juin à 10 heures du matin à Luxembourg au siège
social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 9. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le Conseil d’administration peut décider que pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 10. L'assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
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Le Conseil d’administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 11. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et la loi du 11 mai 2007 relative à la création
d’une société de gestion de patrimoine familial, trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les présents
statuts.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la société, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-avant,

le présent acte est rédigé en langue anglaise, le texte étant suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes
comparants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: C. COULON-RACOT, I. MARECHAL-GERLAXHE, C. HERMANT-DOMANGE, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 05 janvier 2011. Relation: EAC/2011/287. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.
Référence de publication: 2011039142/935.
(110043663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

DS & SG S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5416 Ehnen, 117, rue du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 160.094.

STATUTS

L'an deux mil onze.
Le quatorze mars.
Pardevant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg.

Ont comparu:
1) Monsieur Renato Raoul SUGLIA, né à Luxembourg, le 30 mai 1970 (Matricule No. 19700530356), demeurant à

L-5754 Frisange, 8 Klees Bongert;
2) Madame Axenia Jeni SAFTOIU, née à Braila (Roumanie), le 15 septembre 1977 (Matricule No. 19770915808), épouse

de Monsieur Renato SUGLIA, demeurant à L-5754 Frisange, 8 Klees Bongert.
Lesquels comparants ont requis le notaire instrumentaire de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à

responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de "DS & SG S.à.r.l.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Ehnen.
Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet l'exploitation d'un hôtel-restaurant avec hébergement, restauration et débit de boissons
alcooliques et non alcooliques ainsi que toutes opérations industrielles, commerciales ou financières, mobilières ou im-
mobilières, se rattachant directement ou indirectement à son objet social ou qui sont de nature à en faciliter l'extension
ou le développement.

Art. 4. La durée de la société est indéterminée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année. Par dérogation,
le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2011.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE CINQ CENTS EURO (EUR 12.500.-) représenté par CENT (100)
parts sociales de CENT VINGT-CINQ EURO (EUR 125.-) chacune.

Ces parts ont été souscrites comme suit:
- Monsieur Renato SUGLIA, prédit: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts sociales
- Madame Axenia Jeni SAFTOIU, prédite: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 parts sociales
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de DOUZE MILLE
CINQ CENTS EURO (EUR 12.500.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément des associés représentant les trois quarts du capital social.
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Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés qui fixent leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que les associés n'en décident autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom
de la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Le décès, l'interdiction ou la faillite de l'un des associés n'entraîneront pas la dissolution de la société. Les
héritiers de l'associé prédécédé n'auront pas le droit de faire apposer des scellés sur les biens et valeurs de la société.
Pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans le dernier bilan social.

Art. 12. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00 %) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;
- le solde restera à la libre disposition des associés.

Art. 13. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 14. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais.

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à MILLE DEUX CENT CINQUANTE EURO (EUR 1.250.-).

Assemblée générale.

Ensuite les associés, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme dûment convoqués, se sont
réunis en assemblée générale extraordinaire et, à l'unanimité des voix, ont pris les résolutions suivantes:

- L'adresse de la société est à L-5416 Ehnen, 117 rue du Vin;
- Est nommé gérant administratif Monsieur Renato SUGLIA, prédit.
- Est nommée gérante technique Madame Axenia Jeni SAFTOIU, prédite.
La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux gérants.
Avant la clôture du présent acte le notaire instrumentaire soussigné a attiré l'attention des constitutants sur la nécessité

d'obtenir une autorisation administrative pour exercer les activités décrites dans l'objet social.

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,

prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.
Signé: Suglia, Saftoiu, C. Doerner.
Enregistré à Esch/Alzette A.C. le 21 mars 2011. Relation: EAC/2011/3726. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande au fin de la publication au Mémorial C.

Bettembourg, le 29 mars 2011. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2011050758/76.
(110056195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Luxradio S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.

R.C.S. Luxembourg B 40.314.

L'an deux mille onze, le neuf février.
Par devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg),
s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société «LUXRADIO S.à r.l.», une société à res-

ponsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec siège social au 45, boulevard Pierre Frieden, L-1543
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (la "Société"), constituée suivant acte notarié en date 25 mai 1992, publié au
Mémorial C numéro 444 du 5 octobre 1992 et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section
B, sous le numéro 40.314. Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du
25 septembre 2001, publié au Mémorial C numéro 259 du 15 février 2001.

L'assemblée générale extraordinaire est ouverte sous la présidence de Monsieur Edouard de FIERLANT, juriste, de-
meurant à Luxembourg,
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qui désigne comme secrétaire Madame Malou WEBER, employé privée, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée générale extraordinaire choisit comme scrutateur Madame Fanny FRANÇOIS, employée privée, demeu-
rant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

(i) La présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

Refonte complète des statuts.

(ii) Les associés présents, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent,
sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les associés présents, les
mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

(iii) Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des associés représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

(iv) L'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée générale extraordinaire, il a pu être fait
abstraction des convocations d'usage, les associés présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et dé-
clarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

(v) La présente assemblée générale extraordinaire est ainsi régulièrement constituée et peut délibérer valablement,
telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir délibéré, a alors pris, à l'unanimité des voix, la résolution suivante:

Résolution

L'assemblée générale des associés décide de procéder à une refonte complète des statuts qui seront conçus comme
suit:

«  Art. 1 er .  Il existe une société à responsabilité limitée, qui sera régie par les présents statuts.

Art. 2. La société prend la dénomination de «LUXRADIO S.à r.l.».

Art. 3. Le siège social de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché par simple décision des associés, voire même à
l'étranger si des raisons graves justifient ce transfert, sans que pour autant cette mesure puisse avoir d'effet sur la natio-
nalité de la société.

Art. 4. La société a pour objet l'exploitation de fréquences de radiodiffusion luxembourgeoises, l'établissement et
l'exploitation d'un émetteur de radiodiffusion, la transmission de programmes radiodiffusés, l'exercice de toutes activités
de production dans le domaine de l'audiovisuel, des éditions musicales et généralement toutes opérations commerciales,
financières, industrielles, mobilières et immobilières, se rattachant directement ou indirectement aux objets ci-dessus ou
à tous objets similaires susceptibles d'en favoriser l'exploitation et le développement.

Elle peut s'intéresser par voie d'apport, de fusion, de souscription, de participation ou autrement, dans toutes sociétés
et entreprises existantes ou à créer au Luxembourg ou à l'étranger et dont l'objet serait analogue ou connexe au sien.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'Assemblée générale
des associés dans les formes prescrites pour la modification des statuts.

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de SEPT CENT CINQUANTE MILLE Euros (750.000.- EUR), divisé en
TROIS MILLE (3.000) parts sociales de DEUX CENT CINQUANTE euros (250.- EUR) chacune, entièrement libérées.

Art. 7. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des associés ou non associés que moyennant l'agrément
donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associé(s) ou non, nommé(s) par l'Assemblée générale
des associés. Leur mandat expire chaque année à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire. Il est indéfiniment renouvelable.
Le Conseil de gérance, tel que défini ci-après, peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs tiers
dont il fixera les pouvoirs de représentation.

Art. 9. Lorsque plusieurs gérants sont désignés, ils forment ensemble un Conseil de gérance. Le Conseil de gérance
élit annuellement en son seing un Président dont le mandat est indéfiniment renouvelable.

Les réunions du Conseil de gérance se tiennent au siège social ou dans le lieu fixé par les convocations.

Pour la validité des délibérations, la majorité des membres doit être présente ou représentée. Les membres du Conseil
de gérance ne peuvent se faire représenter que par un autre membre.

Les délibérations sont prises à la majorité simple des voix des membres présents ou représentés.
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Art. 10. Chaque associé peut participer aux assemblées générales des associés quelque soit le nombre de parts qui lui
appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut
se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 11. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 12. Il est établi à la fin de chaque exercice social, par les soins du gérant ou du Conseil de gérance, un inventaire
de l'actif et du passif de la société et un bilan.

L'excédant favorable du bilan, déduction faite des charges sociales, des amortissements et moins-values jugés néces-
saires ou utiles par les associés, constitue le bénéfice annuel de la Société; ce bénéfice sera distribué après déduction de
sommes affectées à la réserve légale, proportionnellement aux parts sociales, à moins que les associés, réunis en Assem-
blée générale, ne jugent favorable d'en prélever une part pour être reportée à nouveau à l'exercice suivant ou affectée à
un ou plusieurs fonds de réserve extraordinaires.

Art. 13. Pour tous les points non expressément prévus par les présents statuts, les parties s'en réfèrent et se sou-
mettent aux dispositions de la loi du dix-huit septembre mil neuf cent trente-trois, sur les sociétés à responsabilité limitée,
de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et des lois subséquentes.»

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire instrumentaire par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: E. DE FIERLANT, M. WEBER, F. FRANÇOIS, J.-J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-AIzette A.C., le 16 février 2011. Relation: EAC/2011/2174. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011049817/91.

(110055645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3290 Bettembourg, 5, Zone d'Activités Economiques Krakelshaff.

R.C.S. Luxembourg B 89.060.

Extrait de l'Assemblée Générale Ordinaire du 7 mai 2010

L'assemblée générale a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Le mandat de Monsieur Marcel SAUBER, demeurant 36 rue des Prés L-7246 WALFERDANGE est renouvelé en qualité
de réviseur de la société.

Son mandat expirera lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en l'année 2011.

Luxembourg, le 14 avril 2011.
Pour l'Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment S.A.
FIDUCIAIRE DES P.M.E.
SOCIETE ANONYME
Signatures

Référence de publication: 2011055430/17.

(110061676) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 avril 2011.

Tele 2 Europe S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-2324 Luxembourg, 7, avenue Jean-Pierre Pescatore.

R.C.S. Luxembourg B 56.944.

Extrait sincère et conforme des résolutions de l'assemblée générale de l'actionnaire unique de «Tele 2 Europe S.A.» («la Société»)
tenue le 29 avril 2011 à 11 heures 30 au siège social

Résolution

L’Assemblée générale DECIDE de renommer comme administrateurs de la société:

1. M. Francesco D’Angelo, né le 17 décembre 1968 à Levico Terme, Italie et demeurant à Luxembourg, 40, rue
Rollingerground à L-2440 Luxembourg;

2. Mr Lars Nilsson, né le 24 décembre 1956 à Hassleby, Suède et demeurant à Vattugatan 15, à S - 111 52 Stockholm;
et
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3. Mme. Asa Bladin, née le 12 septembre 1967 à Nyköping, Suède et demeurant à Östermalmsgatan 97, S – 114 59
Stockholm.

Leur mandat sera renouvelé lors de l’assemblée des actionnaires de 2012.

Résolution

L’Assemblée générale DECIDE de nommer comme Réviseur d'Entreprises:

DELOITTE S.A., RCS Luxembourg B 67.895, ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, pour un terme prenant fin lors de l'assemblée annuelle qui se tiendra en 2012.

Pour Tele 2 Europe S.A.
Etude d’Avocats S. LE GOUEFF
Le Mandataire

Référence de publication: 2011059825/25.

(110067640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Menuiserie Epper S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 142.278.

Im Jahre zwei tausend elf, den einunddreissigsten März.

Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

SIND ERSCHIENEN:

1.- Herr Gerhard EPPER, Techniker, wohnhaft in D-54340 Longuich, 21, Im Hospitalsfeld.

2.- Herr Martin EPPER, Schreinermeister, wohnhaft in D-54340 Longuich, Maiwiese 41.

Welche Komparenten dem unterzeichneten Notar erklärten, dass sie die alleinigen Anteilhaber der Gesellschaft mit
beschränkter Haftung MENUISERIE EPPER S.à r.l. sind, mit Sitz in L-1221 Luxembourg, 207, rue de Beggen, eingetragen
beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 142.278 (NIN 2008 2441 876).

Dass besagte Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 14.
Oktober 2008, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 2631 vom 28. Oktober 2008,
und deren Statuten abgeändert wurden zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 18. August
2009, veröffentlicht im Memorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer 1792 vom 16. September 2009.

Dass das Gesellschaftskapital sich auf zwölf tausend fünf hundert Euro (€ 12.500.-) beläuft, eingeteilt in ein hundert
(100) Anteile zu je ein hundert fünfundzwanzig Euro (€ 125.-), welche wie folgt zugeteilt sind:

1.- Herr Gerhard EPPER, vorgenannt, neunzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90
2.- Herr Martin EPPER, vorgenannt, zehn Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Total: ein hundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Alsdann haben die Komparenten den unterzeichneten Notar ersucht Nachstehendes wie folgt zu beurkunden:

Anteilübertragung

Herr Gerhard EPPER überträgt und überlässt hiermit unter der Gewähr Rechtens achtzig (80) ihm gehörende Anteile
an besagter Gesellschaft an Herrn Martin EPPER, hier anwesend und dies annehmend für den Betrag von achtzig Euro (€
80.-).

Herr Martin EPPER ist von heute an Eigentümer der ihm übertragenen Anteile mit allen daran verbundenen Rechten
und Pflichten.

Er erklärt eine genaue Kenntnis sowohl der Statuten als auch der finanziellen Lage der Gesellschaft zu haben

Herr Gerhard EPPER erklärt vor Errichtung der gegenwärtigen Urkunde von Herrn Martin EPPER den Betrag von
achtzig Euro (€ 80.-) erhalten zu haben worüber hiermit Quittung, Titel und Entlastung.

Herr Gerhard EPPER, handelnd in seiner Eigenschaft als Geschäftsführer der Gesellschaft MENUISERIE EPPER S.ä r.l.,
erklärt im Namen der Gesellschaft diese Abtretung von Gesellschaftsanteilen anzunehmen, mit Freistellung von der in
Artikel 1690 des Zivilgesetzbuches vorgesehenen Zustellung.

Alsdann ersuchten die jetzigen Gesellschafter, Herr Gerhard EPPER und Herr Martin EPPER, den instrumentierenden
Notar die nachfolgende Beschlüsse zu beurkunden wie folgt:

Erster Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen aufgrund der vorhergehenden Anteilübertragung Artikel 6 der Statuten abzuändern
um ihm folgenden Wortlaut zu geben:
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Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt ZWÖLF TAUSEND FÜNF HUNDERT EURO (€ 12.500.-) und ist eingeteilt
in ein hundert (100) Anteile von je EIN HUNDERT FÜNFUNDZWANZIG EURO (€ 125.-), welche wie folgt zugeteilt
sind:

1.- Herr Gerhard EPPER, Techniker, wohnhaft in D-54340 Longuich, 21, Im Hospitalsfeld, zehn Anteile . . . . . 10
2.- Herr Martin EPPER, Schreinermeister, wohnhaft in D-54340 Longuich, Maiwiese 41, neunzig Anteile . . . . . 90
Total: ein hundert Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Zweiter Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen Herrn Gerhard EPPER zum technischen Geschäftsführer der Gesellschaft für eine
unbestimmte Dauer zu ernennen.

Zum kaufmännischen Geschäftsführer der Gesellschaft wird für eine unbestimmte Dauer ernannt:

Herr Martin EPPER, vorgenannt.

Die Gesellschaft wird wie folgt vertreten und verpflichtet:

- durch die alleinige Unterschrift des technischen Geschäftsführers;

- durch die alleinige Unterschrift des administrativen Geschäftsführers bis zu dem Betrag von zehn tausend Euro (€
10.000.-); darüber hinaus bedarf es der zusätzlichen Unterschrift des technischen Geschäftsführers.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Echternach, am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, haben dieselben mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: G. EPPER, M. EPPER, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 04 avril 2011. Relation: ECH/2011/536. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Echternach, den 8. April 2011.

Référence de publication: 2011049837/66.

(110055637) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Treveria Four S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 123.350.

Extrait des résolutions de l'associé unique

En date du 14 avril 2011, l'associé unique de la Société a décidé comme suit:

- d'accepter la démission de Madame Sylvie Abtal-Cola en tant que gérant de la Société, et ce avec effet immédiat.

- de nommer Madame Marjoleine van Oort, juriste, née le 28 février 1967 à Groningen, Pays-Bas, demeurant profes-
sionnellement au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, en tant que gérant de la Société pour une durée
indéterminée, et ce avec effet immédiat.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

Gérants:

- Madame Marjoleine van Oort

- Monsieur Abdelhakim Chagaar

- Monsieur Jérôme Tibesar

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 avril 2011.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2011058724/23.

(110065172) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.
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Rail System S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-6794 Grevenmacher, 18, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 56.862.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 4 février 2011.

Référence de publication: 2011050497/10.

(110056382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Delphirica Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.059.150,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 8, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 80.575.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 22 mars 2011

Les associés ont accepté la démission avec effet au 14 février 2011 de Mr. Brian McMahon et a nommé en remplace-
ment, avec effet au 22 mars 2011 et pour une durée indéterminée, Mr. Mirko Dietz, résidant professionnellement au 6,
rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 20 octobre 1974 à Goeppingen, Allemagne.

Les associés ont accepté la démission avec effet au 26 janvier 2011 de Mr. Rafael Mate et a nommé en remplacement,
avec effet au 26 janvier 2011 et pour une durée indéterminée, Mr. Mathieu Bourdié, résidant professionnellement au C/
Lagasca 88-PI la, 28001-Madrid, Espagne, né le 6 mai 1976 à Boulogne-Billancourt, France.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

- Monsieur Andreas Demmel; Gérant de classe B;

- Monsieur José Olivera; Gérant de classe A;

- Monsieur Mathieu Bourdié; Gérant de classe B;

- Monsieur Mirko Dietz; Gérant de classe B;

- Monsieur Philippe Muûls; Gérant de classe A;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011060464/25.

(110066894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Eastwood S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 26.517.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le vingt-deux février.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Madame Frédérique MIGNON, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg;

"la mandataire"

agissant en sa qualité de mandataire spéciale de la société de droit luxembourgeois Banque Degroof Luxembourg S.A.,
ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg, Section B sous le numéro 25.459;

"le mandant"

en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par la mandataire
comparante et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle comparante, agissant ès-dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit ses
déclarations et constatations:
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I.- Que la société anonyme "EASTWOOD S.A.H.", ayant son siège social à L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Rup-
pert, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 26.517, a été constituée
suivant acte reçu le 21 août 1987, publié au Mémorial C numéro 357 de 1987.

II.- Que le capital social de la société anonyme "EASTWOOD S.A.H.", prédésignée, s'élève actuellement à EUR
500.000,- (cinq cent mille Euros), représenté par 20.000 (vingt mille) actions de EUR 25,- (vingt-cinq Euros) chacune de
valeur nominale.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
"EASTWOOD S.A.H.".

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les actions de la susdite société et qu'en tant qu'actionnaire
unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que son mandant, en tant que liquidateur, prend à sa charge toutes les obligations connues ou inconnues, la
liquidation du passif et les engagements financiers, connus ou inconnus, toutes les dettes connues et actuellement incon-
nues de la société, le tout devra être terminé avant toute appropriation de quelque manière que ce soit des actifs de la
société en tant qu'actionnaire unique.

VI.- Qu'il a été procédé à l'annulation du registre des actionnaires et des actions de la société dissoute.
VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les administrateurs et commissaire aux comptes de la société

dissoute pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.
VIII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de la société

dissoute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture, la mandataire prémentionnée a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: F. MIGNON, J. ELVINGER.
Enregistré à Luxembourg A.C. le 28 février 2011. Relation: LAC/2011/9552. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur sa demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 mars 2011.

Référence de publication: 2011050282/48.
(110056217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

REIP P-first S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 137.572.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l'assemblée générale du 5 avril 2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Capellen, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050507/11.
(110056484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Composite S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 41.695.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Annuelle tenue en date du 5 avril 2011

Les mandats des administrateurs, à savoir Monsieur Jean-Marc FABER, né le 07/04/1966 à Luxembourg, demeurant
professionnellement au 63-65 rue de Merl, L-2146 Luxembourg, Madame Sylvie TALMAS, née le 03/04/1974 à Rocourt
(Belgique), demeurant professionnellement au 63-65 rue de Merl, L-2146 Luxembourg, et Madame Catherine M. SABBE,
née le 26/09/1953 à Kortrijk (Belgique) et demeurant au 34, le Signal, CH-3962 Montana (Suisse) sont reconduits jusqu'à
l'Assemblée Générale de 2016.

Le mandat d'Administrateur-Délégué de Madame Catherine M. SABBE, née le 26/09/1953 à Kortrijk (Belgique) et
demeurant au 34, le Signal, CH-3962 Montana (Suisse) est également reconduit, pour une durée indéterminée.

Le mandat du Commissaire aux Comptes, à savoir la Fiduciaire Jean-Marc Faber & Cie Sàrl, ayant son siège social au
63-65 rue de Merl, L-2146 Luxembourg est reconduit jusqu'à l'Assemblée Générale de 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait sincère et conforme
COMPOSITE S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011058795/22.

(110065525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 avril 2011.

REIP P-second S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 139.338.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l'assemblée générale du 05 avril 2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen, le 11 avril 2011.

Référence de publication: 2011050508/11.

(110056225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

RMK Holdings S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 11, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 56.666.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011050518/10.

(110056079) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Summum Spf S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 159.972.

STATUTS

L’an deux mille onze, le vingt-cinq mars.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:

1) PANEV S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg
et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 41.036, ici représentée
par Madame Hélène SCHORR, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d’une procuration
donnée à Luxembourg, le 21 mars 2011;

2) PAN EUROPEAN VENTURES S.A., société de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 40, avenue Monterey
à L-2163 Luxembourg et inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B
38.052, ici représentée par Madame Hélène SCHORR, prénommée, en vertu d’une procuration donnée à Luxembourg,
le 21 mars 2011.

Lesquelles procurations, signées «ne varietur»par les comparants et par le notaire soussigné, resteront annexées au
présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Les parties comparantes, par l’intermédiaire de leur mandataire, ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi
qu’il suit les statuts d’une société anonyme de gestion de patrimoine familial qu’elles déclarent constituer:

A. Objet - Durée - Nom - Siège social

Art. 1 er .  Une société anonyme de gestion de patrimoine familial (ci après la «Société») est établie par les détenteurs
des actions créées ci-après et tous ceux qui deviendront actionnaires par la suite. La société sera régie par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée par la loi du 11 mai 2007 relative à la création d’une société
de gestion de patrimoine familial, ainsi que par les présent Statuts.

Art. 2. La Société a pour objet l’acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d’actifs financiers tels que définis à
l’article 2 de la loi du 11 mai 2007.
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Par actifs financiers il convient d’entendre (i) les instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats
de garantie financière et (ii) les espèces et avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

La Société a également pour objet, en conformité avec la loi du 11 mai 2007, la prise de participations, sous quelque
forme que ce soit, dans d'autres sociétés, ainsi que la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat ou de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La Société peut également acquérir, créer, gérer et vendre un portefeuille de brevets ensemble avec tous droits y
rattachés. Elle peut entre autres acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme, d'option, d'achat ou de toute
autre manière tous titres et brevets et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre
en valeur ces affaires et brevets par qui et de quelque manière que ce soit, participer à la création et au développement
de toute entreprise.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'emprunts obligataires et accorder aux
sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société n'aura pas d'activité industrielle propre et ne tiendra aucun établissement ouvert au public.

La Société prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques
qui se rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites de la loi du 11 mai 2007.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de "SUMMUM Spf S.A.".

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des
actionnaires. A l’intérieur de la même commune, le siège social peut être transféré par simple résolution du Conseil
d’Administration ou le cas échéant, de l’administrateur unique. La Société peut ouvrir des agences ou succursales dans
toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Actions

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de trois cent trente mille euros (EUR 330.000,-) représenté par trois cent
trente (330) actions, d'une valeur de mille euros (EUR 1.000,-) chacune.

Art. 7. Les actions seront nominatives ou au porteur au choix de l’actionnaire.

Les actions de la Société peuvent être représentées, au choix de leur détenteur, par des certificats représentant une
seule, deux ou plusieurs actions.

La Société pourra racheter ses propres actions au moyen de réserves disponibles dans les limites prévues par la loi
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

C. Administration

Art. 8. La Société sera administrée par un conseil d’administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne
seront pas nécessairement actionnaires, ou le cas échéant par un administrateur unique.

Le ou les administrateurs seront élus par l’assemblée des actionnaires ou le cas échéant par l’actionnaire unique pour
une période n’excédant pas six années, et ils poursuivront leur mandat jusqu’à ce que leurs successeurs soient nommés.
Ils peuvent être renommés mais ils peuvent être révoqués à tout moment avec ou sans motif par décision de l’assemblée
des actionnaires ou de l’actionnaire unique.

En cas de vacance au sein du conseil d’administration, les administrateurs restants pourront se réunir et élire, à la
majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant jusqu’à la prochaine
assemblée des actionnaires.

Art. 9. Le conseil d’administration, le cas échéant, choisira un président parmi ses membres. Il peut également désigner
un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d’ad-
ministration de la Société et des assemblées des actionnaires.

Le conseil d’administration de la Société sera convoqué par le président. Il devra être convoqué lorsque deux admi-
nistrateurs le requièrent.

Une convocation écrite pour toute réunion du conseil d’administration sera donnée à tous les administrateurs au
moins vingt-quatre heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de
cette urgence seront mentionnés dans l'avis de convocation. Toute convocation devra préciser l’heure et l’endroit de la
réunion et la nature des problèmes devant être discutés.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque administrateur par écrit ou par
câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation spéciale ne sera
pas requise pour une réunion du conseil d’administration se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une
résolution préalablement adoptée par le conseil d’administration.
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Chacune des réunions du conseil d’administration sera tenue au Luxembourg ou à tout autre endroit tel que le conseil
pourra en décider à tout moment.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d’administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d’administration de la Société ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité des administrateurs
est présente ou représentée à une telle réunion.

Les décisions sont prises à l’unanimité des voix des administrateurs présents ou représentés à une telle réunion.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d’administration par conférence téléphonique ou par
d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre
les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil d’administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de
communication similaire, à confirmer par écrit. Le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision
intervenue.

Art. 10. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d’administration seront signés par le président de la
réunion. Toute procuration y restera jointe.

Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par
deux membres du conseil d’administration.

Art. 11. Le conseil d’administration ou, le cas échéant l’administrateur unique, est investi des pouvoirs les plus larges
pour accomplir tous les actes de disposition et d’administration dans l’intérêt de la Société. Tout pouvoir qui n’est pas
expressément réservé à l’assemblée générale des actionnaires reste de la compétence du conseil d’administration ou de
l’administrateur unique.

Art. 12. Le conseil d’administration ou, le cas échéant l’administrateur unique, peut déléguer la gestion journalière de
la Société et la représentation de la Société dans le cadre de la gestion journalière à un ou plusieurs administrateurs,
mandataires, représentants, employés ou autres personnes qui peuvent être ou non actionnaires, ou déléguer des pou-
voirs spéciaux ou accorder des procurations, ou confier des fonctions déterminées de façon permanente ou temporaire
à des personnes ou agents choisis par lui.

La nomination d’un administrateur en tant que délégué à la gestion journalière nécessite l’autorisation préalable de
l’assemblée générale des actionnaires ou de l’actionnaire unique.

Art. 13. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs de la Société ou, le cas échéant par la signature de l’administrateur unique ou par la signature unique de toute
autre personne à qui la gestion journalière de la Société a été déléguée, dans le cadre de cette gestion, ou par les signatures
conjointes ou unique de toute(s) autre(s) personne(s) à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil
d’administration ou par l’administrateur unique de la Société et ce dans les limites des pouvoirs qui leur (lui) auront été
conférés.

Art. 14. La surveillance des opérations de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires qui n’ont pas besoin
d’être actionnaires.

Les commissaires seront nommés par l’assemblée des actionnaires ou le cas échéant par l’actionnaire unique, qui
déterminera leur nombre, pour une période n’excédant pas six années, et ils poursuivront leur mandat jusqu’à ce que
leurs successeurs soient nommés. Ils peuvent être renommé mais peuvent être révoqués à tout moment avec ou sans
motif par décision de l’assemblée des actionnaires.

D. Décisions de l’actionnaire unique et Assemblée des actionnaires

Art. 15. L’actionnaire unique assume l’intégralité des pouvoirs conférés par la loi à l’assemblée générale des actionnaires.
Ses décisions seront consignées dans le procès-verbal de la Société.

Dans l’hypothèse d’une pluralité d’actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement consti-
tuée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs lui conférés par la loi.

Art. 16. L’assemblée générale annuelle se tiendra dans la ville de Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit indiqué dans la convocation à l’assemblée, le premier mardi du mois de juin de chaque année à 14h00 heures.
Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. Le conseil d’administration ou l’administrateur unique peut convoquer l’actionnaire unique ou en cas de
pluralité les actionnaires à d’autres assemblées générales. Dans ce cas, de telles assemblées doivent être convoquées si
des actionnaires représentant au moins un cinquième du capital de la Société le requièrent.

Les assemblées d’actionnaires, incluant l’assemblée générale annuelle, peut être tenue à l’étranger si, dans l’opinion
des administrateurs, qui est définitive, des circonstances de force majeures le justifient.
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Art. 18. Les actionnaires se réuniront sur convocation du conseil d’administration ou sur celle du ou des commissaires,
faite selon les règles prescrites par la loi. La convocation contiendra les points mis à l’ordre du jour de la réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires, déclarent avoir été dûment
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, celle-ci pourra être tenue sans convocation préalable.

Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, soit en original, soit
par téléfax, par câble, par télégramme ou par télex une autre personne actionnaire ou non, comme mandataire.

Le conseil d’administration peut déterminer toutes autres conditions qui doivent être remplies en vue de prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Sauf s’il en est autrement disposé par la loi, les résolutions seront prises à la majorité simple des votes, sans regard
quant au nombre d’actions représentées.

Chaque action donne droit à une voix.

Les copies et extraits des procès-verbaux de la réunion devant être produits lors des procédures judiciaires ou au-
trement seront signés par le président ou par deux autres membres du conseil d’administration.

E. Année sociale - Comptes annuels - Répartition des profits

Art. 19. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Le conseil d’administration ou l’administrateur unique préparera les comptes annuels conformément aux exigences de
la loi luxembourgeoise et des pratiques de comptabilité.

Art. 20. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5 %) qui seront affectés à la réserve
légale. Ce prélèvement cessera d’être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10 %) du capital
social de la Société.

Sur recommandation de l’administrateur unique ou du conseil d’administration, l’actionnaire unique ou l’assemblée
générale des actionnaires décidera de l’affectation du solde restant du bénéfice net annuel. Ils peuvent décider d’allouer
tout ou partie du solde à une réserve ou à une réserve spéciale de provision, de le reporter à l’année fiscale suivante ou
de le distribuer aux actionnaires en tant que dividende.

Sans préjudice des conditions fixées par la loi, l’administrateur unique ou le conseil d’administration peut distribuer en
avance des paiements sur dividendes. Le conseil ou l’administrateur unique détermine le montant et la date du paiement
de pareilles avances.

La Société peut racheter ses propres actions dans les conditions fixées par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 21. La Société peut être dissoute par une résolution de l’actionnaire unique ou par une résolution de l’assemblée
générale des actionnaires adoptée dans les mêmes conditions de quorum et de majorité que celles nécessaires pour
modifier les Statuts, sauf disposition contraire de la loi.

En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs, et
qui seront nommés par l’associé unique, ou le cas échéant, par l’assemblée générale des actionnaires qui déterminera
(ont) également les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 22. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront tranchées en appli-
cation de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée ainsi que de la loi du
11 mai 2007.

Souscription et Paiement

Les trois cent trente (330) actions de la Société ont été souscrites comme suit:
1) Panev S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 actions
2) Pan European Ventures S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 actions
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par paiement en espèces, de sorte que le montant de trois cent trente
mille euros (EUR 330.000,-) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu’il en a été prouvé au notaire instrumentaire.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et par dérogation se terminera le 31
décembre 2011.

2) L’assemblée générale annuelle se tiendra pour la première fois en 2012.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison de sa constitution, s’élèvent approximativement à la somme de deux mille cent Euros (EUR 2.100.-).
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Résolutions

Immédiatement après la constitution de la Société, les actionnaires décident de fixer à trois le nombre des adminis-
trateurs et décident en outre:

1. de nommer en tant qu’administrateurs de la Société:
- Monsieur Gilles JACQUET, employé privé, né à Saint Mard (Belgique), le 7 février 1964, avec adresse professionnelle

au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- Monsieur Pieter VAN NUGTEREN, employé privé, né à Meppel (Pays-Bas) le 19 avril 1966 avec adresse profession-

nelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg;
- LUX BUSINESS MANAGEMENT S.à.r.l., ayant son siège social au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg, inscrite

au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 79.709, dont le représentant permanent
dûment nommé en date du 15 janvier 2009 est Monsieur Gerard VAN HUNEN, employé privé, avec adresse profes-
sionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.

Le mandat des administrateurs se terminera lors de l’assemblée générale qui se tiendra en 2016.
2. de fixer à un le nombre de commissaires aux comptes et de nommer comme commissaire aux comptes:
CO-VENTURES S.A., ayant son siège social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg, inscrite au Registre de Com-

merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 48.838.
Le mandat du commissaire aux comptes se termine lors de l’assemblée générale qui se tiendra en 2016.
3. de fixer l’adresse du siège social de la Société à L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par noms, prénoms

usuels, états et demeures, elle a signé avec Nous notaire.
Signé: H. Schorr et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 30 mars 2011. LAC/2011/14622. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,

Le Receveur (signé): pd. Tom BENNING.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2011.

Référence de publication: 2011047562/218.
(110052924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 avril 2011.

Sailing HoldCo I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 157.645.

Les statuts coordonnés de la société, rédigés en suite de l'assemblée générale du 10 mars 2011, ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Capellen, le 08 avril 2011.

Référence de publication: 2011050521/11.
(110055994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

DBIT, Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 7, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 46.585.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société en date du 2 mai 2011

L'assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée Générale) accepte les démissions de Madame Isabelle
Ramond-Bailly et de Monsieur Eduardo Bofill Frias en tant qu'administrateurs de la Société avec effet au 20 avril 2011.

L'Assemblée Générale décide de nommer les personnes suivantes en tant qu'administrateurs de la Société avec effet
au 20 avril 2011:

- Monsieur Michel Jezierski, né le 14 décembre 1946 à Aubel, Belgique, ayant son adresse professionnelle au 186,
Chemin de Vieusart, B-1300 Wavre, Belgique; et

- Kenloo S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée sous le droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 71, Rue de Kleinbettingen, L-8436 Steinfort, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du registre de com-
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merce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 149.061, et représentée par son représentant permanent
Monsieur Philippe Hosten, demeurant au 17, avenue des Pèlerins, 1380 Lasne, Belgique.

Les mandats des nouveaux administrateurs viendront à expiration à l'occasion de l'Assemblée Générale annuelle qui
se tiendra en 2017.

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DBIT S.A.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011059620/24.

(110067419) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Outlet Mall Sub Group Holding No. 10 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2530 Luxembourg, 4A, rue Henri M. Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 140.547.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011053787/9.

(110060308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 avril 2011.

Sagra, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3370 Leudelange, 8, Z.I. Grasbusch.

R.C.S. Luxembourg B 151.841.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 avril 2011.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011050527/12.

(110055949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Universal Concept S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 73.960.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 07 avril 2011.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2011050583/12.

(110056034) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Vespa A S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 144.458.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011050584/10.

(110056078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.
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Wesenitz Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2519 Luxembourg, 9, rue Schiller.

R.C.S. Luxembourg B 112.530.

Extrait du contrat de cession de parts de la société daté du 2 mars 2011

En vertu de l'acte de transfert de parts daté du 2 mars 2011, London & Regional Overseas Limited une société régie
par le droit du Royaume-Uni, ayant son siège social a Quadrant House, Floor 6,4 Thomas More Square, E1W 1YW
Londres, Royaume-Uni a transféré l'intégralité de ses parts sociales, c'est-à-dire 250 parts sociales de classe B et 501
parts sociales de classe C à KPI (Nominees) Limited, une société régie par le droit du Royaume-Uni ayant son siège social
à 3, Coldbath Square, EC1R 5HL Londres, Royaume-Uni. En outre, les 250 parts sociales déjà détenues par la société KPI
(Nominees) Limited sont converties en parts de classe A. KPI (Nominees) Limited est desormais l'actionnaire unique de
la société et y détient les parts suivantes:

- 250 parts sociales de classe A

- 250 parts sociales de classe B

- 501 parts sociales de classe C

Frederik Kuiper
Gérant

Référence de publication: 2011059480/20.

(110066373) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

IF Two Log 1 SC 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 3.435.775,00.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 132.180.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique de la société tenue en date du 29 mars 2011 approvant les comptes de l'exercise
clos le 31 décembre 2009

Le mandat des gérants:

1. Monsieur Stephen LAWRENCE, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

2. Monsieur Pii KETVEL, demeurant actuellement 2 rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, gérant;

3. Monsieur Bernd JANTETZ, demeurant actuellement 50 rue des Sept-Arpents, L-1139 Luxembourg, gérant;

4. Monsieur Michael CHIDIAC, demeurant actuellement 22 avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, gérant;

est renouvelé jusqu'à l'issue de la prochaine associe unique de la Société statuant sur les comptes clos en décembre
2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2011055067/19.

(110060995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

Proma S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach.

R.C.S. Luxembourg B 62.686.

L'an deux mille onze, le vingt-quatre mars.

Pardevant Nous Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “PROMA S.A.”, établie et ayant
son siège social à L-7619 Larochette, 10-12, rue de Medernach, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, section B, sous le numéro 62686 (la "Société"), constituée suivant acte reçu par Maître Norbert MULLER,
alors notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 13 janvier 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 271 du 23 avril 1998,

et dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la dernière fois suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 10 mai 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1338 du 29
juin 2010.

L'assemblée est présidée par Monsieur Bob PLEIN, employé, demeurant professionnellement à Junglinster.
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Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé,
demeurant professionnellement à Junglinster.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Catégorisation des actions en actions ordinaires et actions privilégiées.

2. Modification subséquente de l'article 5 des statuts.

3. Divers.

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale extraordinaire, après délibération, a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide, avec effet rétroactif au 31 décembre 2010, de catégoriser les actions existantes de la société de
sorte que les mille trois cents (1.300) actions existantes actuelles d'une valeur nominale de mille euros (1.000,- EUR)
chacune, seront annulés et remplacées par:

- cinq mille (5.000) actions ordinaires de catégorie A, d'une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, et

- mille deux cent cinquante (1.250) actions préférentielles de catégorie B d'une valeur nominale de mille euros (1.000,-
EUR) chacune, donnant droit à un dividende preferentiel de 3% sur le bénéfice de la Société.

Deuxième résolution

En conséquence des résolutions adoptées ci-dessus, l'assemblée décide de modifier l'article 5 des statuts qui sera
dorénavant rédigé comme suit:

" Art. 5. (premier alinéa). Le capital social est fixé à un million trois cent mille euros (1.300.000,- EUR), représenté par

- cinq mille (5.000) actions ordinaires de catégorie A, d'une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune, et

- mille deux cent cinquante (1.250) actions préférentielles de catégorie B d'une valeur nominale de mille euros (1.000,-
EUR) chacune, donnant droit à un dividende preferentiel de 3% sur le bénéfice de la Société.

Chaque action donne droit à un vote à l'assemblée générale des actionnaires

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire, à l'exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi de 1915."

En l'absence d'autres points à l'ordre du jour, le Président a ajourné l'assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à huit cent cinquante euros.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Junglinster, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms, état civil et domiciles, lesdits
comparants ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max MAYER, Bob PLEIN, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 29 mars 2011. Relation GRE/2011/1277. Reçu soixante-quinze euros 75,00€.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.
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Junglinster, le 8 avril 2011.

Référence de publication: 2011049888/70.

(110055833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Lux-Asset Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 97.668.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le trente et un mars.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Madame Monique SEMELIER, née le 9 avril 1938 à Chattellerault (France), demeurant F-57070 Saint-Julien-Les-Metz,
17, rue Villers de l'Orme,

ici représentée par Monsieur Paul WEILER, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg le 23 mars 2011.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, représentée comme ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

- qu'elle est la seule propriétaire de toutes les actions de la société anonyme «LUX-ASSET MANAGEMENT», ayant
son siège à L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal, constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire
alors de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 15 décembre 2003 publié au Mémorial C Recueil Spécial des Sociétés
et Associations numéro 57 du 15 janvier 2004;

- que le capital de la Société est fixé à 31.000,00 EUR (trente et un mille euros) représenté par 100 (cent) actions
d'une valeur nominale de 310,00 EUR (trois cent dix euros) chacune;

- qu'en réunissant en ses mains la totalité des actions de la société, elle a décidé de dissoudre et de liquider la Société
celle-ci ayant cessé toute activité et d'agir en tant que liquidateur de la Société;

- que tous les actifs ont été réalisés et/ou que tous les actifs seront la propriété de l'actionnaire unique;

- que tous les passifs connus de la Société vis-à-vis des tiers ont été pris en charge par l'actionnaire et/ou que tous les
passifs actuellement connus de la société vis-à-vis des tiers ont été réglés entièrement ou dûment provisionnés;

- que par rapport à d'éventuels passifs, actuellement inconnus de la société et non payés à l'heure actuelle, assumer
irrévocablement l'obligation de les payer, de sorte que la liquidation de la Société est à considérer comme clôturée;

- que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la société, pour
l'exercice de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour;

- que les livres et documents de la société seront conservés pendant une durée de cinq années à L-2449 Luxembourg,
25A, boulevard Royal.

Toutefois, aucune confusion de patrimoine entre la société dissoute et l'avoir social de ou remboursement à, l'ac-
tionnaire unique ne pourra se faire avant le délai de trente jours (par analogie à l'article article 69 (2) de la loi sur les
sociétés commerciales) à compter de la publication et sous réserve qu'aucun créancier de la Société présentement dis-
soute et liquidée n'aura exigé la constitution de sûretés.

Evaluation

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société en raison
du présent acte sont évalués à environ 950,- EUR.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celui-ci a signé le présent acte avec le
notaire.

Signé: B. ZIMMER, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 avril 2011. Relation: LAC/2011/15737. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011050424/50.

(110056266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.
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Becker & Zaccagnini, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8510 Redange-sur-Attert, 41, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 123.599.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Karine REUTER
Notaire

Référence de publication: 2011050675/11.

(110055489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Black Rhino Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 154.454.

Statuts coordonnés en date du 8 juillet 2010, déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Jacques DELVAUX
Notaire

Référence de publication: 2011050745/11.

(110056112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

CB Richard Ellis Investors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 94.168.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050749/12.

(110056199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Becher Kannerkichen A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-6230 Bech, 1, Enneschtgaass.

R.C.S. Luxembourg F 6.655.

DISSOLUTION

Décision

Lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 6 avril 2011, les membres présents ont décidé de la radiation de
l'a.s.b.l. "Becher Kannerkichen" à partir de cette date.

Raisons de la radiation:

Le but de l'association, à savoir, la gestion de la maison relais, de même nom, est devenu inexistant puisque la maison
relais a été transférée à Berbourg et sera gérée par un autre gestionnaire.

Affectation des biens:

Après restitution des avances, reçues par l'administration communale de Bech, le compte de l'a.s.b.l. a été liquidé et
il n'existe plus de fonds. Les biens matériels ont été offerts à l'entente de la commune de Bech.

Décision prise à Bech, le 6 avril 2011.
Viviane Bohnenberger / Roland Schilling /Antje Winderstein
Présidente / Vice-Président / Secrétaire

Référence de publication: 2011059510/20.

(110066183) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.
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Saint-Georges, Société Anonyme.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 122.601.

Die außerordentliche Generalversammlung vom 20. April 2011 hat folgende Beschlüsse gefasst:

Die Generalversammlung hat die Amtsabtretung des Herrn Serge BERNARD als Verwaltungsratsmitglied einstimmig
angenommen.

Anschließend hat die Generalversammlung einstimmig beschlossen:

- Frau Myriam DERAIDEUX, Privatangestellte, geboren in Sankt Vith (Belgien) am 03. Februar 1982, beruflich wohnhaft
in L-2714 Luxemburg, 6-12, rue du Fort Wallis,

- Herr Johan THIRIART, Wirtschaftsberater, geboren in Kinshasa (COD) am 05. Mai 1960, beruflich wohnhaft in
L-2714 Luxemburg, 6-12, rue du Fort Wallis,

zu neuen Verwaltungsratsmitgliedern der Gesellschaft zu ernennen. Ihre Mandate enden mit der Generalversammlung,
die im Jahre 2016 stattfinden wird.

Das Mandat des dritten Verwaltungsratsmitgliedes:

- Herr Romain ZIMMER, Steuerberater, geboren in Petange (Luxemburg) am 14. März 1959, beruflich wohnhaft in
L-2714 Luxemburg, 6-12, rue du Fort Wallis wurde bis zur Generalversammlung, die im Jahre 2016 stattfinden wird,
verlängert.

Die Gesellschaft KOBU S.à r.l., eingetragen im R.C.S. Luxembourg unter der Nummer B 84.077, mit Sitz in L-2714
Luxemburg, 6-12, rue du Fort Wallis wurde zum neuen Rechnungskommissar ernannt. Das Mandat endet mit der Ge-
neralversammlung, die im Jahre 2016 stattfinden wird.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SAINT-GEORGES
Société Anonyme
Romain ZIMMER
Verwaltungsratsmitglied

Référence de publication: 2011060570/29.

(110067518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Nineteen Sixty Eight (SPF) S.A., Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial,

(anc. Nineteen Sixty Eight Holding S.A.).

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 87.362.

L'an deux mille dix, le vingt décembre.

Par-devant Maître Aloyse BIEL, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «NINETEEN SIXTY EIGHT
HOLDING S.A» avec siège social à L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon, inscrite au registre du commerce et des sociétés
sous le numéro B 87.362, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 13 mai 2002, publié au
Mémorial Recueil Spécial C des Sociétés et Associations, numéro 1128 en date du 25 juillet 2002.

L'Assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Mademoiselle Barbara DANELLI, employée privée,
demeurant professionnellement à Mamer,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Alida MUHOVIC, employée privée, demeurant à Pétange.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Stephanie PACHE, employée privée, demeurant professionnellement
à Mamer.

Le bureau étant ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire d'acter que:

I.- L'ordre du jour de l'assemblée est conçu comme suit:

1) Modification de l'objet social de la société et modification afférente de l'article 3 des statuts.

2) Changement du régime fiscal de la société (la société n'étant plus soumis au régime fiscal des sociétés anonymes
holding).

3) Modification de la dénomination sociale de la société et modification afférente du premier alinéa de l'article 2 des
statuts.

II.- Il a été établi une liste de présence, renseignant les actionnaires présents et représentés ainsi que le nombre d'
actions qu'ils détiennent, laquelle, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires ou leurs mandataires et par les
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membres du Bureau, sera enregistrée avec le présent acte ensemble avec les procurations paraphées "ne varietur" par
tous les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Il résulte de la liste de présence que tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et qu'il a
donc pu être fait abstraction des convocations d'usage. Dès lors l'assemblée est régulièrement constituée et peut vala-
blement délibérer sur l'ordre du jour, dont les actionnaires ont pris connaissance avant la présente assemblée.

IV.- Après délibération, l'assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social de la société et de modifier par conséquent l'article trois des
statuts qui aura dorénavant la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs financiers, à
l'exclusion de toute activité commerciale, en restant dans les limites tracées par la loi du 11 mai 2007 sur les sociétés de
gestion de patrimoine familial."

Deuxième résolution

L'assemblée générale constate que suite à la modification de l'objet social pour donner à la société l'objet social d'une
société de gestion de patrimoine familial avec le régime fiscal y afférent la société sous sa forme actuelle ne pourra plus
bénéficier du régime fiscal des sociétés anonymes holding de la loi du 29 juillet 1929.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de la société et de modifier par conséquent le premier
alinéa de l'article 2 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

"Art. 2. (premier alinéa). La société prend la dénomination de NINETEEN SIXTY EIGHT (SPF) S.A."

(Le reste sans changement.)

Evaluation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société, en raison
du présent acte, sont évalués approximativement à HUIT CENTS EUROS (800.- Euros).

Les frais et honoraires des présentes sont à charge de la société. Elle s'engage solidairement ensemble avec les com-
parants et actionnaires au paiement desdits frais.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par noms, prénoms, états et
demeures, ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Muhovic; Danelli; Pache, Biel A.

Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 23 décembre 2010. Relation: EAC/2011/16602. Reçu: SOIXANTE-QUINZE EUROS
(75,00 EUR).

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux parties sur demande pour servir aux fins de la publication au Mémorial
C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011049854/65.

(110055237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Fideuram Bank (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1212 Luxembourg, 17A, rue des Bains.

R.C.S. Luxembourg B 66.380.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050773/11.

(110056127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.
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Pergam Properties 3 S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 148.105.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050810/12.

(110056218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

E.C.S. Luxembourg S.A., Europe Computer Systemes Luxembourg SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 82.134.

Extraits des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 24 février 2011

1 ère Résolution:

L'Assemblée Générale accepte la démission avec effet immédiat de DELOITTE SA. de son mandat de Commissaire.

2 ème Résolution:

L'Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat, le Réviseur d'Entreprises agréé PricewaterhouseCoo-
pers Sàrl, route d'Esch 400 L-1014 Luxembourg, pour le terme de 3 ans, soit jusqu'à l'approbation des comptes de
l'exercice 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour Europe Computer Systemes Luxembourg S.A. en abrégé E.C.S. Luxembourg S.A.
FIDALUX S.A.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2011059531/20.

(110066307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 avril 2011.

ITCIM S.à r.l., IT Consulting and Investment Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 93.956.

L'an deux mil onze, le vingt-neuf mars,

s'est tenue pardevant le soussigné Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

l'Assemblée Générale Extraordinaire de la société à responsabilité limitée IT CONSULTING AND INVESTMENT
MANAGEMENT s.à r.l., en abrégé ITCIM s.à r.l. avec siège à L-2714 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis, inscrite au registre
de commerce de Luxembourg sous le numéro B 93.956,

Ont comparu:

Madame Catherine QUINOT, épouse de Monsieur Michel VOUE, demeurant à B-5530 Yvoir, 23, allée de la Sapinière,
et

Monsieur Vincent VANNESTE, demeurant à B-7533 Thimougies-Tournai, 24, place de Thimougies,

Lesquels exposent ce qui suit:

La société a été constituée par Monsieur Thierry QUINOT, de son vivant informaticien, époux de la dame Fanny
BONNAVE, ayant demeuré en dernier lieu à B-5530 Yvoir, 12, Chemin de Niersant, aux termes d'un acte reçu par Maître
Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en date du 06 juin 2003, publié au Mémorial C numéro 731 du
10 juillet 2003.

Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du
17 décembre 2008, publié au Mémorial C numéro 220 du 02 février 2009.
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Monsieur Thierry QUINOT, associé unique de la société, est décédé intestat à Le Tabia, l'Ile-d'Yeu (Vendée, France)
le 02 août 2010, en même temps que son épouse, dans un accident d'ULM, laissant pour seuls héritiers leurs deux enfants
mineurs:

- Nathan QUINOT, né à Liège (Belgique) le 09 juin 1999 et

- Thomas QUINOT, né à Ixelles (Belgique) le 14 août 2002.

Par ordonnance rendue par Madame la Juge de Paix de Dinant, Belgique, en date du 06 septembre 2010, Madame
Catherine QUINOT, préqualifiée, a été nommée tutrice aux biens des enfants mineurs et Monsieur Vincent VANNESTE,
également préqualifié, a été nommé subrogé-tuteur et agissent donc aux présentes en ces qualités

Ceci exposé, les comparants ont requis le notaire d'acter ce qui suit:

1- L'assemblée générale extraordinaire décide la mise en liquidation de la société.

2- Est nommé liquidateur de la société: Madame Catherine QUINOT, épouse de Monsieur Michel VOUE, demeurant
à B-5530 Yvoir, 23, allée de la Sapinière.

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 et suivants de la loi modifiée sur les sociétés
commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale
dans les cas où cette autorisation est requise.

Il peut dispenser Monsieur le Conservateur des Hypothèques à prendre inscription d'office, renoncer à tous droits
réels, privilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée avec ou sans paiement de toutes inscriptions pri-
vilégiées ou hypothécaires, transcriptions, saisie, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser un inventaire et peut s'en référer aux écritures de la société.

Il peut, sous sa seule responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs manda-
taires telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixe.

Il conserve tous pouvoirs que la loi, les statuts et l'assemblée générale lui ont conférés.

3- Est nommée commissaire-vérificateur: Monsieur Vincent VANNESTE, demeurant à B-7533 Thimougies-Tournai,
24, place de Thimougies.

4- les mandats des liquidateur et commissaire-vérificateur sont exercés à titre gratuit.

5- Décharge est accordée aux gérants pour l'exécution de leur mandat.

6- Le siège de la liquidation est établi à L-2714 Luxembourg, 2, rue du Fort Wallis, auquel siège tout le courrier de la
société pourra être adressé à partir de ce jour.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est levée à 15h30.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l'étude du notaire instrumentaire, à la date mentionnée en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par nom, prénom, état et
demeure, tous ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. QUINOT, V. VANNESTE, C. MINES.

Enregistré à Capellen, le 29 mars 2011. Relation: CAP/2011/1193. Reçu douze euros. 12,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.

POUR COPIE CONFORME,

Capellen, le 1 er avril 2011.

Référence de publication: 2011050391/60.

(110055995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Africell S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 134.142.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par l'actionnaire unique de la société en date du 2 mai 2011

1. L'actionnaire unique prend acte de la démission de Madame Isabelle CHARLIER, ayant pour adresse professionnelle
actuelle 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, de ses fonctions d'administrateur de la Société, avec effet au
28 septembre 2010.

2. L'actionnaire unique prend acte de la démission de Monsieur Olivier FERRER ayant pour adresse professionnelle
actuelle 57, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg, de ses fonctions d'administrateur de la Société, avec effet au 27
janvier 2011.

3. En remplacement des administrateurs démissionnaires, l'actionnaire unique décide de nommer, en qualité de nou-
veaux administrateurs,:

- avec effet au 28 septembre 2010, Monsieur Laurent GODINEAU, administrateur de sociétés, né le 17 juin 1973 à
Cholet (France), demeurant professionnellement au 37, me d'Anvers, L-1130 Luxembourg,
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- avec effet au 27 janvier 2011, Monsieur Cyril PALCANI, employé privé, né le 12 juillet 1980 à Amnéville (France),
demeurant professionnellement au 37, rue d'Anvers, L-1130 Luxembourg,

jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société devant statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2010.

4. L'actionnaire unique décide de reconduire Monsieur Ziad DALLOUL, demeurant actuellement Lintel Holding, Al
Borj Bldg - An Nahar 3 rd floor - Al Borj Square, Down Town, 1165070 Beyrouth, Liban, dans ses fonctions d'adminis-
trateur et de président permanent du conseil d'administration jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société devant
statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2010.

5. L'actionnaire unique décide également de reconduire Ernst & Young Luxembourg S.A., société anonyme ayant son
siège social au 7, Parc d'activité Sydrall, L-5365 Munsbach, dans ses fonctions de commissaire aux comptes de la Société
jusqu'à l'assemblée générale annuelle de la Société devant statuer sur les comptes clos au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011060667/29.

(110067944) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

Jenebe International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.737.600,00.
Siège social: L-1222 Luxembourg, 8, rue Beck.

R.C.S. Luxembourg B 80.602.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 6 avril 2011

Les associés ont accepté la démission avec effet au 14 février 2011 de Mr. Brian McMahon et a nommé en remplace-
ment, avec effet au 22 mars 2011 et pour une durée Indéterminée, Mr. Mirko Dietz, résidant professionnellement au 6,
rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, né le 20 octobre 1974 à Goeppingen, Allemagne.

Les associés ont accepté la démission avec effet au 26 janvier 2011 de Mr. Rafael Mate et a nommé en remplacement,
avec effet au 26 janvier 2011 et pour une durée indéterminée, Mr. Mathieu Bourdié, résidant professionnellement au C/
Lagasca 88-PI 1a, 28001-Madrid, Espagne, né le 6 mai 1976 à Boulogne-Billancourt, France.

Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit:

- Monsieur Andreas Demmel; Gérant de classe B;

- Monsieur José Olivera; Gérant de classe A;

- Monsieur Mathieu Bourdié; Gérant de classe B;

- Monsieur Mirko Dietz; Gérant de classe B;

- Monsieur Philippe Muûls; Gérant de classe A;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011060471/25.

(110066877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 mai 2011.

Valexpar S.A., Société Anonyme,
(anc. Fiducal SAH).

Siège social: L-9570 Wiltz, 11, rue des Tondeurs.

R.C.S. Luxembourg B 95.998.

L'an deux mille onze, le onze mars.

Par-devant Maître Pierre PROBST, notaire de résidence à Ettelbruck,

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire de la société anonyme «FIDUCAL S.A.H.» (matr. 2002 40 02 528),
avec siège social à L-9570 Wiltz, 11, rue des Tondeurs,

constituée suivant acte reçu par Maître Martine DECKER, notaire alors de résidence à Wiltz, en date du 5 juillet 2002,
publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 1330 le 13 septembre 2002,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 95.998,

La séance est ouverte à 10.15 heures sous la présidence de Monsieur Georges RECULE, administrateur de sociétés,
demeurant 14, rue Xhovemont, B-4140 Sprimont, né le 16 septembre 1947 à Houtain-Saint-Siméon.

L'assemblée décide à l'unanimité de renoncer à la nomination d'un secrétaire et d'un scrutateur.

Le Président de l'assemblée expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
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I.- Que les points suivants ont été portés à l'ordre du jour:

1. Changement de la dénomination sociale en «VALEXPAR S.A.» et modification de l'article 1 des statuts;

2. Extension de l'objet social et suppression de la référence à la loi du 31 juillet 1929 dans l'objet social et modification
de l'article 3 des statuts;

3. Révocation de l'administrateur Didier T'Kint et nomination d'un nouveau administrateur.

4. Révocation de l'administrateur-délégué et nomination d'un nouvel administrateur- délégué.

5. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée «ne
varietur» par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
«ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale en «VALEXPAR S.A.» et de modifier l'article 1 alinéa 2 des
statuts qui sera dorénavant rédigé comme suit:

«  Art. 1 er . (deuxième alinéa).  La société adopte la dénomination de «VALEXPAR S.A.».

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de modifier l'objet social et de supprimer la référence à la loi du 31 juillet 1929 dans
l'objet social et en conséquence de modifier l'article 3 des statuts qui aura la teneur suivante:

« Art. 3. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, le commerce en gros de produits pharmaceu-
tiques, d'hygiène et de santé, la représentation commerciale des mêmes produits, la vente en gros ou en détail à distance
de ces mêmes produits, dans le respect des dispositions réglementaires spécifiques à ceux-ci.

La société a en outre pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option, d'achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières et immobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter, elle peut accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct et substantiel
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations commerciales, civiles et financières,
mobilières ou immobilières, généralement quelconques, qui se rattachent à son objet ou le favorisent.»

Troisième résolution

L'assemblée Générale révoque l'administrateur Monsieur Didier T'KINT et nomme en son remplacement pour une
durée de six ans Monsieur Jean METZ, né à Saint Maur (France) le 15 avril 1954, domicilié à CH-1873 Val d'Illiez, 10,
route de Play.

Quatrième résolution

L'assemblée générale révoque l'administrateur-délégué Monsieur Georges RECULE et nomme en son remplacement
pour une durée de six ans Monsieur Jean METZ, prénommé pour une durée de six ans.

Rien d'autre n'étant à l'ordre du jour, la séance a été levée à 10.15 heures.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef des présentes à environ huit cents euros (800.- €).

Les frais des présentes sont à charge de la société.

Dont acte, fait et passé à Ettelbruck, en l'étude, date qu'en tête des présentes.
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Et lecture faite, le comparant, connu du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure, a signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: G. RECULE, P. PROBST.
Enregistré à Diekirch, le 16 mars 2011. DIE/2011/2711. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-).

Le Receveur (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
Ettelbruck, le 7 avril 2011. P. PROBST.

Référence de publication: 2011052631/78.
(110056333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Sirius Lux Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 137.680.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050822/12.
(110056153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Ulysses Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 125.646.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050827/12.
(110056163) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Ulysses Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 132.623.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050828/12.
(110056175) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Multiadvisers Fund Management Company, Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 35.719.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 18 mars 2011

En date du 18 mars 2011, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:
- d'accepter la démission, avec effet au 9 mars 2011, de Monsieur Peter E. F. Newbald en qualité d'Administrateur.
- de renouveler les mandats de Monsieur Yvar Mentha, Monsieur Jean-Claude Ramel, Maître Jacques Elvinger et Mon-

sieur Patrick Zurstrassen en qualité d'Administrateurs pour une durée d'un an, jusqu'à la prochaine Assemblée Générale
Ordinaire en 2012.
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Luxembourg, le 8 avril 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Multiadvisers Fund Management Company
Caceis Bank Luxembourg
Signatures

Référence de publication: 2011055312/18.
(110061501) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 avril 2011.

T&T Consult S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 136.147.

DISSOLUTION

L'an deux mille onze, le trente mars;
Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
Madame Christine KLEIN, administrateur de société, née à Luxembourg, le 28 avril 1966, demeurant à L-1937 Lu-

xembourg, 50, rue Auguste Liesch,
ici représentée par Monsieur François GEORGES, expert-comptable, demeurant professionnellement à L-1330 Lu-

xembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle
procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent
acte afin d'être enregistrée avec lui.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit
ses déclarations et constatations:

a) Que la société anonyme “T&T Consult S.A.”, (ci-après la "Société"), établie et ayant son siège social à L-1330
Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg, section B, sous le numéro 136147, a été constituée suivant acte reçu par Maître Joëlle BADEN, notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 24 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 604 du 11 mars 2008;

b) Que le capital social de la Société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par trois mille cent
(3.100) actions d'une valeur nominale de dix euros (31,- EUR) chacune, entièrement libérées;

c) Que la comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de toutes les actions
de la Société (l'"Associée Unique");

d) Que l'activité de la Société ayant cessé, l'Associée Unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet
immédiat et sa mise en liquidation.

e) Que l'Associée Unique se désigne comme liquidateur de la Société et aura pleins pouvoirs d'établir, de signer,
d'exécuter et de délivrer tous actes et documents, de faire toute déclaration et de faire tout ce qui est nécessaire ou
utile pour mettre en exécution les dispositions du présent acte;

f) Qu'en sa capacité de liquidateur de la Société, l'Associée Unique requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle
déclare avoir réglé tout le passif de la Société ou l'avoir dûment provisionné et avoir transféré tous les actifs à son profit;

g) Que l'Associée Unique est investie de tous les éléments actifs de la Société et déclare reprendre de manière
irrévocable tout le passif social et de tous les engagements de la Société même inconnus à ce jour;

h) Que l'Associée Unique prononce la clôture de la liquidation et constate que la Société a définitivement cessé
d'exister et que tous les registres de la Société relatifs à l'émission d'actions ou de tous autres valeurs seront annulés;

i) Que décharge pleine et entière est donnée aux membres du conseil d'administration et au commissaire aux comptes
pour l'exécution de leur mandat jusqu'en date des présentes.

j) Que les livres et documents de la Société dissoute, seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège social
à L-1330 Luxembourg, 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cents euros et la
partie comparante, en tant qu'associé unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire

par nom, prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

62828



L U X E M B O U R G

Signé: F. GEORGES, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 avril 2011 LAC/2011/15640. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur p.d. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011049927/56.

(110055782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

Westa Isic S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 150.326.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011050829/12.

(110056232) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Life Finance Company, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 131.869.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Joëlle BADEN
Notaire

Référence de publication: 2011051303/11.

(110056146) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

Glacier Re Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 283.936.128,00.

Siège social: L-2341 Luxembourg, 5, rue du Plébiscite.

R.C.S. Luxembourg B 104.275.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale des associés de la Société en date du 29 avril 2011

En date du 29 avril 2011, l'assemblée générale des associés de la Société a pris les résolutions suivantes:

- Acceptation de la démission de Monsieur Andreas ZDRENYK en tant que gérant de catégorie A de la Société avec
effet au 29 avril 2011;

- Nomination des personnes suivantes en tant que nouveaux gérants de catégorie A de la Société avec effet immédiat
au 29 avril 2011 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Matthew P. JOHNSON né le 20 octobre 1976 à Slough, Royaume-Uni, ayant comme adresse profession-
nelle: 56, Conduit St, Regent Gate, W1S 2YZ London, Royaume-Uni;

* Monsieur William E. ROSE né le 5 juin 1967 au Texas, Etats-Unis d'Amérique, ayant comme adresse professionnelle:
2101, Cedar Springs Road, Suite 700, 75201 Dallas, Texas, Etats-Unis d'Amérique.

Le conseil de gérance de la Société se compose désormais comme suit:

- Monsieur Matthew P. JOHNSON, gérant de catégorie A

- Monsieur William E. ROSE, gérant de catégorie A

- Monsieur Luca GALLINELLI, gérant de catégorie B

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 mai 2011.
Glacier Re Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011059647/26.

(110067266) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Tapicolor S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Münsbach, 14, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 49.749.

Im Jahre zweitausendelf, den ersten April;

Vor dem unterzeichneten Notar Carlo WERSANDT, mit dem Amtssitz in Luxemburg, (Großherzogtum Luxemburg);

IST ERSCHIENEN:

Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung deutschen Rechtes “Kunsmann Verwaltungs-GmbH”, mit Sitz in D-54516
Wittlich, Max-Planck-Strasse 15 (Bundesrepublik Deutschland), eingetragen beim Handelsregister des Amtsgerichts Witt-
lich unter der Nummer HRB 11685,

hier rechtmäßig vertreten durch ihren Geschäftsführer Herrn Walter KUNSMANN, Kaufmann, wohnhaft in D-54516
Wittlich, Ermannstrasse 8.

Welche erschienene Partei, vertreten wie hiervor erwähnt, den amtierenden Notar ersucht folgendes zu beurkunden:

- Dass die Gesellschaft mit beschränkter Haftung “TAPICOLOR S.à.r.l.”, mit Sitz in L-5365 Münsbach, 14, Parc d'Ac-
tivité Syrdall, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg, Sektion B, unter der Nummer 49749,
(die "Gesellschaft"), gegründet wurde gemäß Urkunde aufgenommen durch Notar Joseph GLODEN, mit dem Amtssitz
in Grevenmacher, am 19. Dezember 1994, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Nummer
152 vom 4. April 1995,

und dass deren Satzungen mehrmals abgeändert wurden und zum letzten Mal gemäß Urkunde aufgenommen durch
den amtierenden Notar am 26. Oktober 2010, veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, Num-
mer 2702 vom 8. Dezember 2010;

- Dass die erschienene Partei erklärt einzige und alleinige Gesellschafterin (die "Alleingesellschafterin") der Gesellschaft
zu sein und dass sie den amtierenden Notar ersucht, die von ihr gefassten Beschlüsse zu dokumentieren wie folgt:

Erster Beschluss

In Übereinstimmung mit dem abgeänderten Gesetz vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, beschließt
die Alleingesellschafterin die vorzeitige Auflösung der Gesellschaft und ihre Liquidation.

Zweiter Beschluss

Im Anschluss an den vorangehenden Beschluss beschließt die Alleingesellschafterin Herrn Walter KUNSMANN, Kauf-
mann, geboren in Wittlich (Bundesrepublik Deutschland), am 11. Januar 1946, wohnhaft in D-54516 Wittlich, Ermanns-
trasse 8, als Liquidator der Gesellschaft zu ernennen und ihm folgende Befugnisse zu erteilen:

Der Liquidator hat die weitesten Befugnisse, die in Artikel 144 bis 148 des Gesetzes vom 10. August 1915 über
Handelsgesellschaften, wie abgeändert, festgelegt sind.

Der Liquidator kann alle Handlungen vornehmen, die der Artikel 145 vorsieht, ohne die Genehmigung der Hauptver-
sammlung zu beantragen in den Fällen, in denen sie zu beantragen ist.

Der Liquidator kann das Hypothekenregister davon freistellen, eine automatische Eintragung vorzunehmen; auf alle
dinglichen Rechte, Vorzugsrechte, Hypotheken, Anfechtungsverfahren verzichten; jegliche Pfändung aufheben, gegen oder
ohne Zahlung aller Vorzugseintragungen, Hypothekeneintragungen, Übertragungen, Pfändungen, Anfechtungen oder an-
derer Belastungen.

Der Liquidator ist von der Bestandsaufnahme befreit und kann sich auf die Konten der Gesellschaft berufen.

Der Liquidator kann, auf eigene Verantwortung, für spezielle oder spezifische Operationen, seine Befugnisse an einen
oder mehrere Bevollmächtigte delegieren, für eine Zeit, die er festlegt.

Der Liquidator kann die Aktiva der Gesellschaft in bar oder als Sachleistung an die Gesellschafter verteilen, nach seinem
Willen im Verhältnis zu der Beteiligung der Gesellschafter am Gesellschaftskapital.

Dritter Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt die Tätigkeiten dem Geschäftsführer, welcher er für die Gesellschaft bis zum
heuten Tage ausführte, anzuerkennen, zu bestätigen und zu übernehmen.

Die Alleingesellschafterin beschließt außerdem auf jeden Rechtsanspruch, welche die Gesellschaft gegenüber dem Ge-
schäftsführer, im Zusammenhang mit der Führung der Gesellschaft haben könnte, zu verzichten und ihm volle Entlastung
für die Ausführung seines Mandates zu erteilen.
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Kosten

Der Gesamtbetrag der Kosten, Ausgaben, Vergütungen und Auslagen, unter welcher Form auch immer, welche der
Gesellschaft aus Anlass dieser Urkunde entstehen und für die sie haftet, beläuft sich auf ungefähr neunhundert Euro.

WORÜBER URKUNDE, aufgenommen in Luxemburg, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Vertreter der erschienenen Partei, namens handelnd
wie hiervor erwähnt, dem instrumentierenden Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort be-
kannt, hat derselbe gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.

Signé: W. KUNSMANN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 avril 2011 LAC/2011/15676. Reçu douze euros 12,00 €.

Le Receveur p.d. (signé): Tom BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 7 avril 2011.

Référence de publication: 2011049929/64.

(110055836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2011.

LBREP II Master & PP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.904.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions des associés prises en date du 15 avril 2011 que:

- Madame Corine Frérot, née le 25 Novembre, 1973 à Brou-sur-Chantereine (France), ayant son adresse profession-
nelle au 2, Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg a été nommée Gérant de
catégorie A de la Société avec effet au 15 avril 2011.

Depuis le 15 avril 2011, le Conseil de Gérance est composé comme suit:

Gérant de catégorie A:

- Monsieur Michael Denny, né le 1 er Novembre 1977 à Kilkenny (Ireland), ayant son adresse professionnelle au 2,
Avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

- Madame Corine Frérot, prénommée,

Gérants de catégorie B:

- Monsieur Rodolpho Amboss, né le 10 mai 1963 à Cachoeiro de Itapemirim, E.S. (Brésil), ayant son adresse profes-
sionnelle au 1330 Sixth Avenue, Suite 1200, New York, NY 10019, Etats-Unis d'Amérique,

- Monsieur Michael Tsoulies, né le 30 Avril 1961 à Massachusetts (Etats-Unis d'Amérique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 2 Berkeley Square House, Berkeley Square, Londres, W1J 6BR, Royaume-Uni.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 avril 2011.
Pour extrait conforme
LBREP II Master & PP S.a r.l
Signature

Référence de publication: 2011061829/28.

(110068430) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE N.C.A. Consulting, Société Civile Immobilière.
Siège social: L-3895 Foetz, 3, rue du Commerce.

R.C.S. Luxembourg E 2.674.

Suite à la conversion du capital et en vertu de trois cessions de parts sociales sous seing privé, approuvées et consi-
dérées par le gérant comme dûment signifiées à la société, l'assemblée a décidé de changer l'article 5 des statuts pour lui
donner désormais la teneur suivante:

Art. 5. Le capital social est fixé à deux mille cinq cents euros (EUR 2.500,-), représenté par cent (100) parts sociales
de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Ces parts sociales sont souscrites comme suit:
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- Monsieur Romain RINCK, gérant de société, né à Dudelange (Luxembourg), le 18 juillet 1963,
demeurant à L-3878 Schifflange, 19, Chemin Vert, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 parts sociales
- Monsieur Sven RINCK, étudiant, né à Dudelange (Luxembourg), le 08 septembre 1988,
demeurant à L-3878 Schifflange, 19, Chemin Vert, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part sociale
- Monsieur Eric RINCK, étudiant, né à Dudelange (Luxembourg), le 12 novembre 1991,
demeurant à L-3878 Schifflange, 19, Chemin Vert, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part sociale
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er avril 2011.
SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE N.C.A. Consulting
Romain RINCK
Gérant

Référence de publication: 2011060572/25.

(110067522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Skyline Network Services (SNS) SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9707 Clervaux, 5, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 93.993.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Clervaux, le 4 avril 2011.
Martine WEINANDY
Notaire

Référence de publication: 2011052639/12.

(110056330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2011.

IP Casting S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 1, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 68.448.

Extrait du procès verbal d'assemblée générale extraordinaire de la société du 2 mars 2011

L'Assemblée a adopté entre autres les résolutions suivantes:

1 - L'Assemblée renouvelé les mandats des administrateurs M. Rémi SCHNEEGANS, M. Joaquim DA SILVA et M.
Theodore FISHER pour une période de six ans.

2 - L'Assemblée renouvelé le mandat de M. Rémi SCHNEEGANS, domicilié désormais à F-92170 VANVES, 108, avenue
Victor Hugo, en tant qu'administrateur délégué à la gestion journalière pour une période de six ans.

3 - L'Assemblée accepte la démission de M. Charles JOSA en tant qu'administrateur délégué à la gestion journalière
avec effet immédiat.

4 - L'Assemblée nomme M. Joaquim DA SILVA, domicilié désormais à F-92300 LEVALLOIS PERRET, 29, rue Kleber,
comme second administrateur délégué à la gestion journalière pour une période de six ans.

5 - L'Assemblée accepte la démission du cabinet Wood Appleton, Oliver Experts-Comptables S.à r.l. en tant que
commissaire aux comptes avec effet immédiat.

6 - L'Assemblée accepte la démission de M. Karl LOUARN en tant que commissaire aux comptes avec effet immédiat.

7 - L'Assemblée désigne le cabinet Compagnie Luxembourgeoise des Auditeurs Réunis (CLAR) S.A., 15 rue Léon Laval
L-3372 Leudelange, comme commissaire aux comptes pour une période de six ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mars 2011.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011059698/27.

(110067544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 mai 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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